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Les articles suivants représentent, dans une suite logique, les étapes successives en vue du paiement de 
l'indemnité qui vous est due pour un sinistre couvert. lis constituent tant les directives juridiques du 
contrat que la procédure à suivre. 

23 Vos obligations en cas de sinistre 

Pour nous permettre de régler au mieux votre sinistre, certaines démarches sont indispensables. 

Vous devez donc : 

• prendre toutes les mesures raisonnables pour prévenir et atténuer les conséquences du sinistre et pour 
éviter sa répétition; 

• nous déclarer le sinistre au plus tard dans les 8 jours de sa survenance, ou si ce délai ne pouvait être 
respecté, aussi rapidement que cela pourrait raisonnablement se faire. 

Dans la mesure du possible utilisez le formulaire "Déclaration de sinistre Incendie". 

Sinon, votre écrit doit mentionner les éléments suivants : 

les circonstances (lieu, date de survenance, éléments particuliers ... ); 
les causes (le péril concerné, l'origine du dommage); 
les noms, prénoms et adresses des tiers ou témoins éventuels; 
les autres contrats d'assurance concernés par le même sinistre; 

• nous communiquer sans tarder tous les renseignements et documents utiles que nous vous 
demanderons, par exemple la justification de l'absence de créance hypothécaire ou privilégiée ou, à 
défaut, l'autorisation de "recevoir" délivrée par les créanciers inscrits; 

• en cas de "Conflits du travail et attentats", accomplir les démarches auprès des autorités compétentes 
pour nous permettre de récupérer le montant qui ferait double emploi avec notre indemnité; 

• Sous peine de voir l'indemnité ou la prestation réduites du préjudice que nous pourrions subir, vous 
devez aussi : 

déposer plainte auprès de la police et mentionner le numéro du procès-verbal dans la déclaration 
lorsqu'il s'agit d'un vol; 
vous abstenir de reconnaître votre responsabilité ou d'accorder tout abandon de recours. li faut 
aussi vous abstenir de toute promesse d'indemnisation et de tout paiement à l'égard de tiers sans 
notre accord. Nous nous réservons en fait le droit de négocier avec les victimes, de transiger et de 
diriger le procès civil et ce, uniquement dans la mesure où nos intérêts coïncident; 
si votre responsabilité est engagée, nous faire parvenir les actes judiciaires ou extrajudiciaires dans 
les 48 heures de leur notification; 
ne pas modifier sans nécessité l'état des biens en rendant impossible ou plus difficile la 
détermination des causes du sinistre et l'estimation des dommages. 
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• Dans les 60 jours après la survenance du sinistre, envoyez-nous une estimation la plus détaillée 
possible des dommages avec les justificatifs éventuels (par exemple : les devis de travaux, la liste des 
prix des biens sinistrés). Cette estimation doit être faite sur base des mêmes critères que ceux qui ont 
été utilisés pour estimer les montants à assurer (cf. article 3). 

• Nous serons éventuellement amenés à mandater un expert qui sera chargé de déterminer les causes du 
sinistre et d'évaluer les dommages au jour du sinistre, les pourcentages de vétusté et la valeur des 
montants à assurer. 

• En cas d'expertise, vous avez la possibilité de mandater vous-même un expert pour déterminer en 
concertation avec notre expert le montant des dommages. Si ces deux experts ne parviennent pas à se 
mettre d'accord sur le montant des dommages, nous désignerons un troisième expert qui se joindra 
aux deux experts déjà nommés pour former un collège d'experts qui devra statuer à la majorité des 
voix. A défaut de majorité, l'avis du troisième expert prévaudra. Si une des parties omet de désigner 
son expert ou si les deux experts ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la personne du troisième 
expert, la nomination sera effectuée par le Président du Tribunal de Première Instance du lieu de 
résidence, à la requête de la partie la plus diligente. En cas de nomination d'un troisième expert, les 
coûts et les honoraires seront supportés par chacune des parties à parts égales. 
Les experts sont exonérés de toute formalité judiciaire. La décision des experts est irrévocable et 
contraignante pour les deux parties. 

Lorsque le désaccord porte sur le montant de l'indemnité incontestablement due visée à l'article 27 al.2, 
les coûts de l'expert désigné par vos soins et le cas échéant du troisième expert, sont avancés par nos 
soins et sont finalement à charge de la partie à laquelle il n'a pas été donné raison. Dans les autres cas, 
ils sont réglés conformément à l'alinéa précédent et à l'article 20. 

• Le dommage est estimé en tenant compte des taxes et droits quelconques pour autant que vous les 
ayez déboursés et que vous ne puissiez les récupérer fiscalement. 

25 Calcul de l'indemnité 

Pour calculer l'indemnisation du dommage, il faut en déduire évent~ellement la vétusté, appliquer les 
limites d'intervention et enfin déduire la franchise. -

25.1. Pour tous les périls, excepté les dommages au matériel informatique et les dommages aux appareils 
électriques et électroniques à usage privé 

• Vétusté 

En cas d'assurance de responsabilité, la vétusté est toujours déduite. 

Pour le bâtiment et le contenu à usage privé assurés en valeur à neuf, nous ne déduisons que la 
part de vétusté qui dépasse 30 % de la valeur à neuf. 

• Les limites d'intervention 

Les limites, liées à l'indice des prix à la consommation, sont adaptées selon l'indice en 
vigueur le mois précédant le sinistre. 
Les limites ainsi que les montants assurés, liés à l'indice ABEX, sont adaptés selon l'indice 
en vigueur au jour du sinistre. 
Si vous avez utilisé et correctement rempli un des "systèmes d'abrogation de la règle 
proportionnelle avec dépassement" dont il est fait mention en conditions particulières, les 
montants assurés ne constituent plus une limite et l'indemnité sera évaluée en tenant compte 
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de la valeur de reconstruction à neuf du bâtiment dont vous êtes propriétaire ou de la valeur 
réelle du bâtiment ou de la partie du bâtiment dont vous êtes locataire, tel qu'il était avant 
le sinistre. 

En cas d'aménagement ou de transformation du bâtiment dont nous n'aurions pas été informés, 
ou en cas d'erreur non intentionnelle commise lors de l'utilisation du système: 

si l'écart entre le montant qui résulterait de l'application correcte du système et le montant 
assuré est inférieur ou égal à 10%, tous les avantages du système d'abrogation avec 
dépassement restent acquis; 
si l'écart entre ces montant est supérieur à 10%, la règle proportionnelle reste abrogée, mais 
notre indemnisation ne pourra dépasser le montant assuré. 

25.2. Pour "Ies dommages au matériel informatique" et "Ies dommages aux appareils électriques et 
électroniques à usage privé" 

Le montant de l'indemnité est déterminé 

• En cas de réparation: en additionnant les frais de "main-d'oeuvre" et les frais de "matières et 
pièces de remplacement" à engager pour remettre les objets endommagés dans leur état de 
fonctionnement antérieur au sinistre. Le montant obtenu sera toutefois limité à la valeur de 
remplacement à neuf au jour du sinistre. 

• En cas de remplacement après perte totale : en prenant en considération le coût du matériel de 
remplacement, identique ou équivalent selon le cas, limité à la valeur de remplacement à neuf 
au jour du sinistre et au prix réellement payé pour le nouveau matériel. 
On considère qu'un objet est en perte totale lorsque le coût de sa réparation dépasse sa valeur 
de remplacement à neuf au jour du sinistre ou lorsque cet objet s'avère irréparable. 

• En cas de non-réparation ou non-remplacement: en limitant les frais qui seraient nécessaires 
pour la réparation ou pour le remplacement après perte totale à la valeur vénale des objets 
sinistrés avant le sinistre. 

25.3. La franchise 

A chaque sinistre causé par un même fait dommageable, une franchise de 123,95 EUR est déduite 
(à l'exception du péril facultatif "Protection juridique"). Si uni: autre franchise plus élevée est 
mentionnée, seule cette dernière franchise sera d'application. 

La franchise est adaptée à l'indice des prix à la consommation du mois précédant la survenance du 
sinistre. L'indice de référence est celui de décembre 1983, soit 119,64 (base 100 = 1981). 

26 Application éventuelle de la règle proportionnelle 

Si les montants assurés sont inférieurs à ceux qui auraient dû être assurés, l'indemnité est alors réduite 
proportionnellement c.-à-d. dans le rapport existant entre le montant effectivement assuré et celui qui 
aurait dû être assuré. 

Cette règle ne sera applicable qu'après la répartition éventuelle des montants réversibles : si certains 
montants assurés excèdent ceux qui auraient dû être assurés, cet excédent sera réparti sur les biens 
insuffisamment assurés qu'ils soient sinistrés ou non. Cette répartition se fait au prorata des insuffisances 
des montants multipliées par le rapport existant entre le taux de prime relatif à l'excédent et celui relatif 
à l'insuffisance. 
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Toutefois, pour le péril Vol, l'éventuel excédent assuré pour le bâtiment ne peut compenser une 
insuffisance de l'assurance du contenu. 

La règle proportionnelle n'est toutefois pas applicable dans les cas suivants : 

les "extensions de garantie en dehors de votre résidence principale" (cf. article 19); 
les "extensions de garantie en cas de sinistre : les frais consécutifs" (cf. article 20); 
la "responsabilité civile immeuble" (cf. article 10) et les "recours exercés contre vous" 
(cf. article 21); 
si l'insuffisance du montant assuré ne dépasse pas 10% du montant qui aurait dû être assuré; 
si, en tant que locataire partiel, le montant assuré pour la responsabilité locative atteint au moins 
le plus petit des montants suivants : 
* 20 fois le loyer annuel augmenté des charges sans comprendre les frais de consommation; 
* la valeur réelle des parties louées; 
si vous avez utilisé et correctement rempli un des "systèmes d'abrogation de la règle 
proportionnelle avec dépassement ou sans dépassement" dont il doit être fait mention en 
conditions particulières; 
en cas d'assurance en valeur agréée ou d'assurance au premier risque. 

27 Modalités et délais de paiement de l'indemnité 

Nous vous payons les frais de logement provisoires et autres frais de première nécessité visés à l'article 20 
dans les quinze jours qui suivent la date à laquelle vous nous avez communiqué les pièces justificatives 
établissant que ces frais ont été exposés. 

La partie de l'indemnité incontestablement due constatée de commun accord entre nous est payée dans 
les trente jours qui suivent cet accord. 

Pour le surplus, l'indemnité vous est payée ou est payée aux tiers dans les 30 jours qui suivent la date 
de clôture de l'expertise visée à l'article 24 ou, à défaut, la date de fixation du montant des dommages, et 
pour autant que vous ayez rempli toutes vos obligations, 

27.1. Pour le bâtiment : 

• s'il est assuré en valeur à neuf, nous vous payons 80% de l'indemnité, vétusté déduite, même 
si vous ne reconstruisez pas ou si vous n'achetez pas un autre bâtiment. De cette indemnité une 
franchise (prévue à l'article 25.3.) doit être déduite (schématiquement: indemnité x 80% -
franchise) . 

Si vous reconstruisez, ou si vous construisez ou achetez un autre bâtiment, nous vous payons 
le solde au fur et à mesure de l'avancement des travaux ou à la passation de l'acte authentique. 

Au cas où le coût total de cette reconstruction ou achat n'atteindrait pas la totalité de 
l'indemnité, l'indemnité définitive serait limitée à ce coût total, augmenté de 80% de la différence 
entre l'indemnité totale et le montant réellement investi; 

• s'il est assuré en valeur réelle, nous vous payons le montant total de l'indemnité; 

• si l'indice ABEX varie pendant la durée normale de reconstruction, chaque tranche payée sera 
adaptée au nouvel indice au jour du paiement, sans que l'indemnité totale ne puisse toutefois 
dépasser 120% de l'indemnité initialement fixée. 

27.2. Pour le contenu: nous payons la totalité de l'indemnité. 
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• jusqu'au moment où nous aurons pu prendre connaissance du dossier répressif et constater que 
le bénéficiaire de l'indemnité n'est pas poursuivi pénalement; 

• si nous vous avons fait connaître par écrit les raisons indépendantes de notre volonté et de celle 
de nos mandataires qui empêchent la clôture de l'expertise ou l'estimation des dommages. 

Nous nous réservons le droit de demander le dossier répressif, dans les 30 jours de la clôture de 
l'expertise, uniquement dans les deux cas suivants 

les sinistres vol; 
lorsque des présomptions existent que le sinistre pourrait être dû à votre fait intentionnel ou à 
celui du bénéficiaire de l'indemnité. 

28 Bénéficiaire de l'indemnité et subrogation 

Nous payons tindemnité à vous ou, dans la mesure où ce contrat couvre votre responsabilité, au tiers. 

Nous sommes subrogés 
à concurrence de l'indemnité, dans vos droits et actions ou ceux du bénéficiaire contre tous tiers 
responsables. 
Votre recours serait toutefois prioritaire sur le nôtre, pour ce qui ne vous aurait pas été indemnisé. 

Toutefois, nous renonçons à tout recours contre: 

• les personnes vivant à votre foyer ainsi que vos hôtes; 
• le personnel et les mandataires à votre service ainsi que les personnes vivant à leur foyer; 
• votre conjoint, vos descendants, ascendants et alliés en ligne directe; 
• les clients du preneur d'assurance et des personnes vivant à son foyer; 
• les fournisseurs de gaz, eau, électricité, son, image et information, dans la mesure où vous avez 

dû abandonner votre recours; 
• votre bailleur lorsque cet abandon est prévu dans le bail; 
• les copropriétaires, les nus-propriétaires et usufruitiers assurés conjointement; 
• vous-même pour les dommages aux biens confiés sauf le bâtiment dont vous seriez locataire; 
• le cédant du bâtiment durant la période où le contrat serait souscrit au profit du cessionnaire; 

et à condition que : 

leur responsabilité ne soit pas assurée par un contrat d'assurance; 
le responsable ne puisse lui-même exercer un recours contre un autre responsable; 
il n'y ait pas eu malveillance. 
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Dans cette dernière partie du contrat, les dispositions s'adressent exclusivement au preneur d'assurance. 

29 Description du risque 

29.1. L'importance des obligations mentionnées ci-dessous 

Ces obligations sont très importantes. Si une omission ou une déclaration inexacte de données peut 
vous être reprochée, nous avons le droit de réduire nos prestations en cas de sinistre. Nous pouvons 
refuser toute intervention s'il s'avère que l'omission ou la déclaration inexacte ont été commises 
intentionnellement pour nous induire en erreur. 

29.2. Vos obligations lors de la conclusion du contrat 

A la conclusion du contrat, vous êtes tenu de nous donner une description exacte et complète des 
circonstances qui vous sont connues et que vous devez raisonnablement considérer comme pouvant 
influencer l'appréciation l'estimation du risque. 

li s'agit entre autres d'éléments qui sont mentionnés dans la proposition d'assurance et qui sont 
décrits dans la définition de la notion ''bâtiment''. 

Vous êtes également tenu de nous déclarer les autres contrats d'assurance couvrant les mêmes biens. 

29.3. Vos obligations en cours de contrat 

Vous devez également nous communiquer en cours de contrat toutes les modifications susceptibles 
d'entraîner une aggravation durable du risque. 

• Constatation de l'aggravation du risque: au cas où nous aurions assuré le risque à des conditions 
différentes 

Dans le délai d'un mois à compter du jour où nous avons eu connaissance de l'aggravation du 
risque, nous vous proposerons de modifier le contrat avec effet rétroactif jusqu'au jour de 
l'aggravation. Si vous refusez la proposition de modification du contrat ou si vous omettez 
d'accepter la modification du contrat dans le délai d'un mois, nous pourrons résilier le contrat 
dans les 15 jours suivants. 

• Constatation de l'aggravation du risque: au cas où nous produirions la preuve que nous n'aurions 
en aucun cas assuré le risque aggravé 

Nous avons le droit de résilier le contrat dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle 
nous avons eu connaissance de l'aggravation du risque. 

• En cas de sinistre avant la modification ou la résiliation du contrat : 

- l'inexactitude ou l'omission ne peut vous être reprochée : nous n'appliquons aucune sanction ; 
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- l'inexactitude ou l'omission peut vous être reprochée : nous ne payons l'indemnité que sur la 
base du rapport entre la prime payée et celle qui aurait dû être payée ; 
si nous fournissons la preuve que nous n'aurions jamais accepté d'assurer le risque, nous ne 
payons aucune indemnité et résilions le contrat dans le délai d'un mois. Nous remboursons dans 
ce cas le montant total des primes payées à compter de la date à partir de laquelle le risque était 
devenu inassurable. 

- la déclaration inexacte ou l'omission est un fait intentionnel en vue de nous induire en erreur 
quant à l'appréciation du risque : nous ne payons aucune indemnité, résilions le contrat avec 
effet immédiat et conservons les primes payées à titre de dommages- et intérêts. 

29.4. Diminution du risque 

A partir du jour où nous avons eu connaissance que le risque a diminué de façon sensible et durable 
au point que d'autres conditions auraient été consenties au moment de la conclusion du contrat, 
la prime est diminuée proportionnellement. Vous conservez néanmoins le droit de résilier le contrat 
si vous refusez ces nouvelles conditions. 

30 Prise d'effet du contrat 

La date à laquelle le contrat prend cours est mentionnée dans les conditions particulières. Le contrat prend 
effet au plus tôt à zéro heure, à la date mentionnée dans les conditions particulières. 

31 Durée du contrat 

La durée du contrat est mentionnée dans les conditions particulières mais elle n'est jamais supérieure à 1 
an. 

Le contrat se renouvelle tacitement pour des périodes successives d'un an sauf si l'une des parties le résilie 
au moins 3 mois avant l'expiration de la période en cours. 

Si le délai entre la date de conclusion du contrat et la date de prise d'effet du contrat est supérieur à 1 ans, 
vous avez le droit de résilier le contrat au moins 3 mois avant l'anniversaire de la date de prise d'effet du 
contrat. 

32 La prime 

32.1. Paiement de la prime 

Lors de la conclusion du contrat et à chaque échéance ou en cas de modification du contrat, vous 
recevrez un avis de demande de paiement ou d'échéance. 

La prime se compose du montant net, majoré des taxes, cotisations et frais. La prime est payable 
par anticipation à la date d'échéance du contrat sur simple présentation de la quittance ou à la 
réception de l'avis d'échéance. Les montants assurés et, par conséquent la prime, sont adaptés à 
l'échéance annuelle selon le rapport existant entre l'indice ABEX en vigueur à l'échéance et l'indice 
en vigueur lors de la conclusion du contrat tel qu'indiqué dans les conditions particulières. 

32.2. Non-paiement de la prime 

Tout défaut de paiement de la prime peut avoir des conséquences graves: nous pouvons suspendre 
notre couverture ou résilier le contrat. 
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En cas de défaut de paiement, vous recevrez une lettre recommandée valant mise en demeure. Si 
la prime n'est toujours pas payée dans un délai de 15 jours à dater du lendemain de l'envoi de ladite 
lettre, le contrat sera résilié ou les garanties seront suspendues en vertu des dispositions stipulées 
par la lettre. Dans ce dernier cas, les garanties ne reprendront leur effet qu'au moment du paiement 
des primes dues augmentées, le cas échéant, des intérêts et des frais de recouvrement. 
Lorsque le contrat est résilié ou que la prime est diminuée quelle qu'en soit la cause, la prime payée 
afférente à la période d'assurance postérieure à la date de prise d'effet de la résiliation ou de la 
diminution, est remboursée soit intégralement soit à concurrence de la diminution. Le paiement 
intervient dans un délai de 15 jours après la date d'entrée en vigueur de la résiliation ou de la 
diminution. 

33 Résiliation du contrat 

33.1. Cas où vous pouvez résilier le contrat 

Vous pouvez résilier le contrat : 

• l'inexactitude au moins 3 mois avant l'échéance annuelle du contrat (voir l'article 31); 
• après un sinistre au plus tard 1 mois après le paiement ou refus de paiement de l'indemnité; 
• en cas de modification du tarif dans un délai de 3 mois à compter de l'envoi de notre avis de 

modification, à moins que cette modification ne découle d'un amendement général imposé par 
les autorités; 

• en cas de modification des conditions générales et/ou du tarif dans un délai de 3 mois à compter 
de l'envoi de notre avis de modification, à moins que cette modification ne découle d'un 
amendement général imposé par les autorités; 

• si nous ne parvenons pas à nous mettre d'accord sur le montant de la nouvelle prime en cas de 
diminution sensible et durable du risque, dans un délai de 1 mois à compter de votre demande; 

• lorsque le délai entre la date de conclusion du contrat et la date de prise d'effet est supérieure à 
1 an, au plus tard 3 mois avant la date d'anniversaire de la prise d'effet; 

• si nous résilions une ou plusieurs garanties du contrat, vous avez le droit de résilier le contrat 
dans son intégralité dans un délai de 1 mois. 

33.2. Cas où nous avons le droit de résilier le contrat 

Nous avons le droit de résilier le contrat: 

• au moins 3 mois avant l'échéance annuelle du contrat (voir l'article 31); 
• après un sinistre, au plus tard 1 mois après le paiement ou le refus de paiement de l'indemnité; 
• en cas d'aggravation du risque comme décrit à l'article 29.3. ci-dessus; 
• en cas de défaut de paiement de la prime comme décrit à l'article 32.2.; 
• si vous résiliez une des' garanties du contrat, nous avons le droit de résilier le contrat dans son 

intégralité. 

33.3. Les modalités de résiliation 

La notification de résiliation du contrat doit être faite selon une des modalités décrites 
ci-dessous : 

• par lettre recommandée, 
• par exploit d'huissier, 
• par remise de la lettre de résiliation contre avis de réception. 

33.4. Effets de la résiliation 

Si vous résiliez le contrat, la résiliation prend effet (saufIes cas prévues à l'article 31) 1 mois à 
compter de la date suivant : 
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En cas de résiliation après sinistre, la résiliation prend effet au plus tôt 3 mois après la date de la 
notification. Lorsque nous résilions le contrat, la résiliation prend effet selon les mêmes conditions, sauf 
dans les cas où la loi autorise un délai plus court. C'est notamment le cas lorsque nous résilions le contrat 
après un sinistre et que l'assuré a omis de remplir les obligations auxquelles il est tenu en vue de nous 
induire en erreur et à condition que nous avons déposé plainte contre cette personne devant un juge 
d'instruction avec constitution de partie civile ou que nous l'avons cité devant la juridiction de jugement. 
Nous attirons votre attention sur le délai figurant dans la lettre recommandée que nous vous envoyons. 

34 Changement de preneur d'assurance 

• En cas de faillite ou de concordat judiciaire, l'assurance est acquise au profit de la masse des créanciers 
qui devient débitrice de la prime à notre égard. Le curateur peut toutefois résilier le contrat dans les 3 
mois qui suivent la déclaration de faillite. Nous avons également la faculté de résilier le contrat après 
l'expiration du même délai. 

• En cas de décès du preneur d'assurance, le contrat reste acquis au profit et à charge du nouveau titulaire 
de l'intérêt assuré, qui peut toutefois résilier le contrat dans les 3 mois et 40 jours qui suivent le décès. 
Nous pouvons nous-mêmes le résilier dans les 3 mois après la date où nous avons eu connaissance 
du décès. 

• En cas de cession entre vifs du bâtiment * , l'assurance reste acquise au profit du cessionnaire sauf s'il 
bénéficie déjà d'un autre contrat. L'assurance prend fin de plein droit 3 mois après la date de passation 
de l'acte authentique. 

• En cas ~e cession entre vifs du contenu, l'assurance cesse de plein droit dès que vous n'en avez plus la 
posseSSIon. 

Ces résiliations prennent effet selon les conditions prévues à l'article 33.4. 

35 Pluralité de preneurs d'assurance 

Si plusieurs personnes ont signé le contrat, elles sont tenues solidairement et indivisiblement. 

36 Communications et notifications réciproques 

Vos communications et vos notifications doivent nous être envoyées à l'un de nos sièges d'exploitation. 
Nos communications et notifications vous seront envoyées à la dernière adresse qui nous aura été 
communiquée. 
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ANNEXE 

Les présentes conditions ne s'appliquent pas pour les bureaux. 

Horne Plan 
AD 1038 Fr - 10/07 

Au moment où survient un sinistre couvert, vous pouvez bénéficier gratuitement, en collaboration avec 
l'assisteur la S.A. S.B.S.T. Mondial Service, de l'organisation de diverses prestations détaillées ci-dessous. 
Pour cela, il vous suffit d'appeler 24h/24, 7 jours/7 au n° de téléphone 02/773.62.40. 
Les factures relatives à ces prestations sont établies à votre nom. Nous vous invitons à nous les renvoyer 
afin que nous vous indemnisions dans les limites des garanties souscrites. 

L'intervention de l'assisteur n'implique en aucun cas la reconnaissance d'un droit quelconque à notre 
intervention. Nous ne sommes pas responsables de la bonne exécution des prestations organisées par 
l' assisteur. 

Quelles sont ces prestations? 

1. Assistance pour les dommages à vos biens 

a) Mesures conservatoires à prendre d'urgence 

L'assisteur vous conseille sur les mesures conservatoires à prendre d'urgence. A votre demande, 
il peut également en assurer l'organisation. 

b) Gardiennage du bâtiment 

L'assisteur organise le gardiennage du bâtiment rendu inhabitable à la suite du sinistre. 

c) Sauvegarde du mobilier 

Si la mesure est nécessaire, l'assisteur recherche un garde-meuble et organise le transfert provisoire 
du mobilier privé ou professionnel (pour les professions libérales exclusivement), ainsi que son 
retour. 

d) Envoi de corps de métiers 

L'assisteur recherche et envoie un prestataire pour la réparation du bâtiment ou du contenu 
sinistré. 

e) Envoi d'une équipe professionnelle de nettoyage 

En vue de la remise en état des lieux, l'assisteur recherche et envoie une équipe professionnelle 
de nettoyage. 
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II. Assistance aux personnes par suite du sinistre 

Home Plan 
AD 1038 Fr - 10107 

Seules les personnes vivant avec le preneur d'assurance bénéficient des prestations énumérées 
ci-dessous: 

a) Hébergement 

Lorsque le logement est rendu inhabitable, l'assisteur réserve un hôtel et organise le déplacement 
jusqu'à cet hôtel si les assurés sont dans l'impossibilité de s'y rendre par leurs propres moyens. 

b) Transmission de messages urgents 

Pendant maximum 7 jours à dater de la survenance du sinistre, l'assisteur organise la transmission 
de tous vos messages urgents pour autant que le contenu de ces messages soit à caractère privé 
et en rapport avec la survenance du sinistre. 

c) Recherche d'un logement de remplacement 

Si le bâtiment est définitivement inhabitable, l'assisteur organise la recherche d'un logement 
similaire. 
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Allianz (ffi) 

Contrats particuliers ou entreprises 

Protection de la vie privée et droits des personnes enregistrées 

Les données à caractère personnel communiquées à Allianz Belgium s.a. servent exclusivement 
pour les finalités suivantes: évaluation des risques assurés, gestion de la relation commerciale, du 
contrat d'assurance et des sinistres garantis par le contrat, surveillance du portefeuille, prévention 
des abus et des fraudes. A ces seules fins, elles peuvent, si nécessaire, être transmises à un 
réassureur, un expert ou à un conseil. Ces données sont accessibles par les services d'acceptation 
et de gestion sinistres ainsi que par le Service juridique et de Compliance dans le cadre d'un 
éventuel litige ou d'un contrôle et par le Service Audit dans le cadre strict des missions qui lui sont 
confiées. 
L'assuré donne par la présente son consentement quant au traitement des données relatives à sa 
santé par le Service médical et par les destinataires précités lorsqu'il est nécessaire à la gestion du 
contrat ou d'un sinistre. 
L'assuré accepte que le preneur et l'intermédiaire puissent avoir connaissance du contenu du 
contrat et de ses éventuelles clauses d'exclusion. 
Le défaut de communiquer les données requises peut entraîner pour Allianz Belgium s.a., selon le 
cas, l'impossibilité pour elle ou son refus d'engager une relation commerciale, de poursuivre une 
telle relation ou d'exécuter une opération que la personne concernée aurait sollicitée. 
Toute personne justifiant de son identité a le droit d'obtenir communication des données que le 
fichier contient à son sujet en adressant une demande datée et signée au service: 
Protection de la Vie Privée, Allianz Belgium s.a. , Rue de Laeken 35 à 1000 Bruxelles. 
Cette demande sera accompagnée d'une copie de sa carte d'identité et mentionnera le nom et 
l'adresse du médecin auquel notre médecin conseil pourra communiquer les éventuelles données 
relatives à sa santé. 
Cette personne a, par ailleurs, le droit d'obtenir la rectification ou la suppression de ses données en 
cas d'inexactitude, ainsi que de s'opposer au traitement à des fins de marketing direct en en faisant 
la mention expresse à côté de sa signature sur le présent document. 

Avertissement 

Toute escroquerie ou tentative d'escroquerie envers la compagnie d'assurances entraîne non 
seulement la résiliation du contrat d'assurance, mais fait également l'objet de poursuites pénales 
sur base de l'article 496 du Code pénal. En outre, l'intéressé est repris dans le fichier du Groupement 
d'intérêt économique Datassur, Square de Meeüs, 29 - 1000 Bruxelles, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés. 

Traitement des plaintes 

La loi belge est applicable au contrat d'assurance. Toute plainte au sujet du contrat peut être adressée 

à l'Ombudsman des Assurances, Square de Meeüs 35 à 1000 Bruxelles, fax: 02/547.59.75, 
info@ombudsman.as , ou 
au service Médiation Clientèle de la compagnie Allianz Belgium s.a., Rue de Laeken 35 à 1000 
Bruxelles, fax: 02/214.61.71, Mediation@allianz.be 

sans préjudice de la possibilité pour le preneur d'assurance d'intenter une action en justice. 

o 
U"l 
U"l 
c.. 




